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Quelles interventions ?

Les aides à dominante
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Cette aide s’adresse aux élèves qui ont des 
difficultés à comprendre et à apprendre.
L’objectif est de leur permettre de donner du 
sens aux apprentissages, de les aider à 
construire des méthodes et des outils de 
travail, de les réinvestir en classe et de vivre 
l’expérience de la réussite.

Cette aide s’adresse aux enfants qui ont des 
difficultés à s’approprier les exigences et les 
attentes de l’école. Elle doit permettre à 
l’enfant de devenir élève et d’investir les 
apprentissages . Cette aide spécialisée 
prend en considération le découragement 
parfois induit par les difficultés et vise à 
activer la dynamique d’apprentissage dans 
la classe.

La psychologue de l’Éducation Nationale  
est une professionnelle qui travaille à 
l’école. Elle est au service de tous les 
élèves, de leur famille et des enseignants. 
Elle aide à comprendre les difficultés d’un 
enfant et contribue à faire évoluer la 
situation. Avec ses collègues du RASED, 
elle aide à l’analyse de la situation d’un 
enfant en lien avec la demande d’aide de 
l’enseignant. Elle fait des propositions, 
évalue la situation et le changement. Elle 
peut proposer une observation en classe, un 
entretien avec l’enfant et ou les parents. Elle 
peut également réaliser des examens 
psychologiques après autorisation des 
familles. Elle fait le lien entre l’école et les 
partenaires extérieurs. Elle assure le suivi 
des élèves en situation de handicap.

Qu’est-ce que le RASED ?

C’est  un  dispositif  de  l’Éducation
nationale  dont  la  mission  est  l’aide
aux élèves  en  difficulté  de la  petite
section de maternelle au CM2.

Cette  aide  est  engagée  après  une
analyse associant l'équipe du RASED,
l'(les)  enseignant(s)  de  la  classe  et
les parents.

L'aide  apportée  à  l'élève  est
entreprise  avec  l'autorisation
préalable  des  parents  sur  le  temps
scolaire,  dans  l’école  où  sont
scolarisés les enfants.  

Des rencontres régulières avec les 
enseignants et les parents 
permettent d'ajuster le projet d'aide 
aux évolutions de l'élève, de mesurer
ses progrès et d'envisager avec 
pertinence la fin de l'aide.

Les professionnels du RASED 
travaillent dans la confidentialité.

Les enseignants spécialisés et la 
psychologue de l’Éducation Nationale 
ont un travail spécifique, 
complémentaire de celui des 
enseignants de classes.

Le lien établi entre ces différents 
professionnels de l'Éducation 
Nationale permet d'avoir des regards 
croisés sur la scolarité de l'enfant et 
de réfléchir aux difficultés 
d'apprentissage et aux réponses 
adaptées.


